
 
 

 
Procès-verbal de la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine 

 
 
 

19 janvier 2024 
 

 

1471 
 

 

 
 

No. de résolution 
ou annotation 

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine tenue le 19 janvier 2024, à 
11 h 45, à la mairie, sous la présidence du maire Antonin Valiquette, et 
à laquelle il y a quorum. 

 
Sont présents : 
 
M. Antonin Valiquette, maire  
M. Benoit Arseneau, conseiller du village de Havre-aux-Maisons  
M. Roger Chevarie, conseiller du village de Fatima  
M. Hugues Lafrance, conseiller du village de L'Étang-du-Nord  
M. Richard Leblanc, conseiller des villages de Cap-aux-Meules et de 
L'Île-d'Entrée 
 
Sont aussi présentes : 
 
Mme Danielle Chevrette, directrice générale par intérim 
Mme Alexandra Vigneau, greffière 
 

 

 

R2401-1178 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
  
La séance est ouverte à 11 h 45 par le maire, Antonin Valiquette. 

 CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L'AVIS DE 
CONVOCATION 

  
La greffière certifie que l’avis de convocation de la présente séance 
extraordinaire du conseil a été signifié à tous les membres du conseil 
municipal au moins vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour le début 
de la séance, le tout conformément aux dispositions des articles 323 et 338 
de la Loi sur les cités et villes. 
 
En conséquence, la séance extraordinaire est déclarée régulièrement 
convoquée et constituée. 

R2401-1179 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
  
Sur une proposition de Richard Leblanc, 
appuyée par Benoit Arseneau, 
il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 
d’adopter l’ordre du jour tel qu’il est ci-dessous présenté. 
 
1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de la régularité de l’avis de convocation 

3. Adoption de l’ordre du jour 

4. Services municipaux 
 

4.1 Réglementation municipale 
 

4.1.1 Adoption du Règlement no 2024-04 autorisant des honoraires 
professionnels relatifs à l’établissement de plans et devis et à 
des études préliminaires dans le cadre du projet de construction 
d’un centre communautaire à Grande-Entrée et pourvoyant à 
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l’appropriation des deniers nécessaires pour en défrayer le coût, 
dont un emprunt de 440 000 $ remboursable en 25 ans et 
imposant une taxe permettant de rembourser cet emprunt  

 
5. Période de questions 

6. Clôture de la séance 

 SERVICES MUNICIPAUX 

RÉGLEMENTATION MUNICIPALE 

R2401-1180 Adoption du Règlement nº 2024-05 autorisant des honoraires 
professionnels relatifs à l’établissement de plans et devis et à des 
études préliminaires dans le cadre du projet de construction d’un 
centre communautaire à Grande-Entrée et pourvoyant à 
l’appropriation des deniers nécessaires pour en défrayer le coût, dont 
un emprunt de 440 000 $ remboursable en 25 ans et imposant une taxe 
permettant de rembourser cet emprunt 

 
  
ATTENDU QUE le conseil municipal des Îles-de-la-Madeleine projette la 

construction d’un centre communautaire dans le village 
de Grande-Entrée; 

 
ATTENDU QUE ce projet est admissible au Programme d’amélioration 

et de construction d’infrastructures 
municipales (PRACIM); 

 
ATTENDU QU’ il est nécessaire de contracter un emprunt pour le 

financement des honoraires professionnels relatifs à 
l’établissement de plans et devis et à des 
études préliminaires; 

 
ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance 

ordinaire du conseil tenue le 16 janvier 2024 et que le 
projet de règlement a été présenté à cette même séance; 

 
ATTENDU QU’ une copie du présent règlement a également été remise 

à tous les membres du conseil au moins 72 heures avant 
la présente séance; 

 
ATTENDU QU’ en cours de séance, l’objet du règlement a 

été mentionné;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
sur une proposition de Richard Leblanc, 
appuyée par Roger Chevarie, 
il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 
que soit adopté le règlement portant le nº 2024-05 intitulé « Règlement 
autorisant des honoraires professionnels relatifs à l’établissement de plans 
et devis et à des études préliminaires dans le cadre du projet de 
construction d’un centre communautaire à Grande-Entrée et pourvoyant à 
l’appropriation des deniers nécessaires pour en défrayer le coût, dont un 
emprunt de 440 000 $ remboursable en 25 ans et imposant une taxe 
permettant de rembourser cet emprunt »; 
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_______________________             ___________________________ 
Antonin Valiquette, maire Alexandra Vigneau, greffière  

 

que le texte de ce règlement soit consigné au livre des règlements de la 
Municipalité des Îles-de-la-Madeleine comme s’il était ici tout au 
long reproduit. 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
  
Aucune question n’est soulevée lors de la période allouée à cet effet. 

R2401-1181 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 
  
Sur une proposition de Hugues Lafrance,  
appuyée par Richard Leblanc,   
il est résolu à l'unanimité des membres présents  
 
de lever la séance à 11 h 50. 


